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1. OUVERTURE ET BIENVENUE 

Monsieur Hugues SENGER ouvre la séance à 14h35. 

Il remercie les membres présents et tout particulièrement les invité(e)s : 

M. Jean-Marc HAAS-BECKER, Président du Comité Régional Olympique et Sportif du  
Grand-Est. 

M. Damien KLEINMANN, Inspecteur de la Jeunesse et des Sports, référent du site de la 
DRAJES de Strasbourg, représentant M. Emmanuel THIRY Délégué régional académique à la 
jeunesse, à l'engagement et aux sports. 

Mme Maïté KESSLER, inspectrice de la Jeunesse et des Sports. 

Le président remercie la direction de la Maison Départementale des Sport, MM. HAAS-
BECKER et HANN pour l’accueil de ces assises.  

2. NOMINATION DES SCRUTATEURS 

Se présentent :  

- 02664520 - M. ZIBOLT Didier - 0168004 - A.T. B.T CERNAY 

- 82507280 - M. UEBERSCHLAG Loïc - 0168001 - S.T. MASEVAUX 

- 03265296 - M. MAIRE Marc - 0167222 - LA FRATERNELLE SAÂLOISE 

L’assemblée générale accepte les scrutateurs à l’unanimité des voix présentes, sans 
abstention ni opposition, par vote à main levée, sans qu’aucun membre ni aucune voix ne 
demande le vote à scrutin secret. 

3. VERIFICATION DES POUVOIRS 

Le secrétaire général procède à la vérification des présences par l'appel des sociétés, 
membres de la LTA.  

A l'issue de l'appel, 91 sociétés de tir sur 100 sont représentées, réunissant 310 voix sur 336 
possibles.  

Le quorum étant atteint, l’assemblée peut délibérer valablement. 

4. APPROBATION DU PROCES-VERBAL :  

Le procès-verbal de l’AG ordinaire du 27 novembre 2021 a été adressé à tous les membres le 
18 octobre 2022 et publié sur le site internet de la LTA. 

Aucune remarque, n’est parvenue au secrétariat de la LTA, ni présentée à ces assises. 

L’assemblée générale adopte le procès-verbal, à l’unanimité des voix présentes, sans 
abstention ni opposition, par vote à main levée, sans qu’aucun membre ni aucune voix ne 
demande le vote à scrutin secret. 

5. RAPPORT D’ACTIVITES ET D’ORIENTATION 

Le Président présente son rapport d’activité, remerciant le représentant de la Maison 
Départementale des Sports pour l’accueil des assises de l’assemblée générale. 

Il rend hommage aux présidents de clubs, souhaitant la bienvenue aux nouveaux élus, leurs 
rendant hommage pour leur engagement quotidien, leur proximité avec les licenciés, et leurs 
efforts pour suivre la ligne politique de la LTA, et de la FFTir. 

Son intervention présente le bilan d’une année d’activité, les perspectives de développement 
pour les années à venir. 
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L’évolution du nombre de licenciés en Alsace : 

 

Le Président souligne la stabilité de la progression des 20-45 ans, la stabilité du nombre de 
jeunes et des féminines. 
La commission féminine a été relancée.  
Il remercie les bénévoles et les clubs qui ont œuvrés en ce sens : Isabelle CROMLIN, 
Emmanuelle SABLONG, Wittenheim, Colmar, RCS, etc. et l’UNSS/Agathe BISTON/Pauline 
JUNG. 

 

Le Président souligne la dynamique de recrutement et l’attractivité du tir, mais regrette la 
faiblesse de la fidélisation.  
« Le tir vit dans une certaine opulence, mais doit prendre le virage de la fidélisation, afin 
d’augmenter le nombre de licenciés ».  

 

Malgré des réels efforts de promotion, le tir classique ne séduit plus. 
Effort vers le recrutement et la fidélisation, 
Projets de modernisation, mise aux normes, développement des stands de tir sont en cours. 
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Nous devons développer de nouvelles pratiques, plus ludiques, plus souples vers les 8 à 14 
ans, pour les fidéliser. Le rapprochement avec les organisations du sport scolaire peut-être un 
vecteur, soutenir davantage le développement d’écoles de tir en est un autre. 
L’acquisition d’équipements, ex: Sport Quantum, la formation de moniteurs jeunes, d’arbitres 
jeunes, sont des pistes à explorer. 
L’aide de l’Etat au travers du Pass’sport soutient le recrutement. 
Vers les féminines, la marge de progression est énorme, 
Les tireurs de loisirs : 85% sont des détenteurs d’avis préalables, d’où la nécessité 
d’augmenter l’accès aux stands de tir 25m, la formation d’animateur & d’accueil, …  
Développer des partenariats avec le sport en entreprise, cf. Club de tir du Piemont 

 
COMPETITIONS REGIONALES 

– Reprise des championnats 
– Critérium des armes anciennes, folk, black field, … 
– Développement du TSV,  
– Quelques rencontres et concours : TAL, TLD 22RL, Open 10m, e-Elsass Cup,  
– Proximité des lieux de CHPT France : 10/18m à Besançon, 25/50m Volmerange, … 
–  
PARTICIPATIONS AUX CHAMPIONNATS DE FRANCE

 
Résultats des clubs aux championnats de France 2021/22 

 
Résumé : 52 / 101 clubs  312 (533) / 10655 licenciés  63 podiums 
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Médailles individuelles aux championnats de France 2021/22 
 Or  Argent Bronze 

 
17 clubs  34 podiums - 8 jeunes  7 S1-D1  

 
Médailles individuelles Internationaux 2021/2022 

 Or  Argent Bronze 

 
8 athlètes / 7 clubs  22 podiums, + N.Risch-STSélestat, AA. 
Arbalète match au RCS 
Plateaux au BT Cernay (Label « Centre de Préparation aux Jeux », Grand Prix International) 
Couverture presse, facebook, flash info. 
 

EdT aux France 2021/2022 

 
– Progression du programme fédéral des cibles couleurs : 167 actifs. 
– 2019 : 167 >>> 2022 : 226 jeunes (75%) et 74 adultes (25%). 
– Résultats marqués par l’après Covid. 
– Densité/profondeur, maturité, alimentation collectifs & pôles. 
– Rôle de l’ETR : détection, entrainement & suivi des potentiels. 
– SPECTRE, Transfrontaliers, Jeunes 67/68, accompagnement détection & sélections. 
– Vers une action massive de recrutement via l’UNSS/Lycées. 
– UNSS aux France 2021/2022 
– CNTS Châteauroux, 28-30 mars 2022 :  
– 3 collèges (3 équipes carabine), 4 lycées (2 équipes carabine ; 1 équipe pistolet ; 1 équipe 

Tir Partagé), 5 podiums. 
– La Lycéenne, 12 octobre 2022, Jardin des 2 rives (Allemagne/France, Tir laser. 
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– 23 Juin 2022 : Jeux Régionaux des Jeunes à Mulhouse 
 
FFSU aux France 2021/2022 

– CNTS Châteauroux, du 30 mars au 1er avril. 
– 7 tireurs (6 en carabine, 1 féminine en pistolet) ; 3 équipes ; 6 podiums. 
– 1er U’Tir Challenge, 20 janvier 2022 à Lingolsheim 
– SUAPS au RC Strasbourg : 2 cycles, 20 étudiants de l’Université de Strasbourg 

 
FORMATION 2021/2022 

– Succès de la formation animateur, réorienté vers l’accueil & fidélisation 
– Montée en compétence : initiateurs, certificats de spécialités, CQP 
– Innovations :  

 Capacité à Accueillir et à Conseiller : 72 (43 cdt67 + 29 cdt68) 
 Animateur/initiateur :  animation, personnes en situation de handicap, tutorat  

 Animateurs :  170 +22 
 Initiateurs : 73 +10  

 Formations continues : 9 sujets, 10 jours, 69 stagiaires. 
 Jeunes encadrants : « moniteur adjoint » en Ecole de Tir, 3 diplômés. 
 Relance de l’arbitrage, PSC1, formation par l’ETR sur le modèle de l’animateur, 

Projet de recrutement au travers de « vie ma vie ». 
 Dirigeants :  ITAC, statuts & règlement intérieur, harcèlement, etc. le 01 oct. 2022. 
 Flash info mensuel. 

 
PROJETS 2022/23 

• Arbalète Field : initiation, prêt de matériel, animation, … 
• Handi-tir/Para-Tir : webinaire début 2023 ; contact Lisa ROETTELE. 
• Création d’un comité des jeunes ; contact Pauline JUNG. 
• FFSU 
• UNSS: en concertation avec le CDT67, plan national de l’action « 2 heures de plus de sport 

au collège », Open Bischoffsheim, etc. 
• Sport en entreprise, concours de Piemont-BARR, sponsor, etc. 
• Plateaux : journée CAC, brevet Fédéral animateur de club. 
• Féminines : 2 portraits « Femmes de tir », Air Girly, les RDVs, … 
• Arbitrage : projet « vie ma vie ! » ; contact Elisabeth MANGIN, RRA 
• Tir Senior Alsace (TSA) : projet de criterium, entrainement, etc. 
• Sport Quantum. 
• Arbalète match : WC & WCH au RCS 
• JO2024 au CNTS. 

 
PROJET HANDI-/PARA-TIR 

• WEBINAIRE HANDI-TIR : DEBUT 2023, CDT67/LTA 
– Qu’est-ce qu’est le Handi-Tir et le Para-Tir 
– Pourquoi et comment ouvrir une section Handi-Tir 
– Quelles sont les motivations et les attentes 
– Quelles règles particulières et contraintes à appréhender 
– Quelles sont les aides en matière d’accessibilités, d’équipement et de 

fonctionnement 
– Comment pérenniser une section handi-tir 
– Animateur : Jean-Marc HAAS-BECKER 
– Pilotage : Lisa ROETTELE 
– Intervenants : Marie-Claire GALLET, arbitre handi-tir, tireuse handi-tir depuis 1998, 

membre de l’équipe de France, formatrice FF-Tir 
– Patrick MOREL, équipe technique CDTir 67 et Ligue 
– Freddy KRUMM, CD/FFTir et entraîneur handi-sport 
– Raphaël VOLTZ, ancien champion paralympique 

 
PROJET SQ10*215 

• Porteur de projet : COCOTIR - Comité de Coordination du Tir (ligues Alsace, Lorraine, 
Champagne) 

• Nombre de cibles : 375 
• Sport Quantum 10m : 315 (215 Alsace et 100 Lorraine) 
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• Meyton 50m : 60 (Champagne) 
• Coût : 985 000 € 
• Principale aide : Région Grand Est (30 %) sous réserve 
• Ligue reste propriétaire du matériel 
• Maximum 73 856 € par an pendant 4 ans car budget limité à 200 000 € 
• Participation : Ligue (20 %, soit 500 euros/ciblerie) et CDTir (10 %), signature d’une 

convention 
• Nombre de clubs : 21, soit 6 Haut-Rhin, et 15 Bas-Rhin + Wittenheim 15 
• Ordre de priorité : 

– Clubs chefs de centre territoriaux (accueil compétitions) 
– Clubs possédant une école de tir 
– Autres clubs 

 
 

 
 
LÉGISLATION – ARMES 

 
• Décret du 30 octobre 2021 : A1-11°  

– Les détenteurs d’armes à répétition semi-automatique issues d’armes initialement 
en full-auto, doivent s’en dessaisir avant le 30 octobre 2022...  

– Mise en place des quelques dérogations à quelques jours de la date butoir 
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• Opération nationale d’abandon simplifié d’armes (trouvées ou héritées) 
– Ministère de l’Intérieur et des Outre-mer organise, du 25 nov. Au 2 déc. 2022, 
– 7 lieux : Strasbourg, Haguenau, Sélestat, et Colmar, Altkirch, Mulhouse, Soulz 

• SIA repoussé au 1er trimestre 2023.  
 
GOUVERNANCE DU SPORT 
• D’abord reporté à 2025 >> puis mis en place au printemps 2022 

– Suppression de limite d’âge, 
– Maintien 

• Non-cumul (2 mandats consécutif max), 
• Parités, 
• Notion de scrutin direct par les clubs…  

à partir de 2024 pour la FFTir et 2028 pour les ligues 
– Décrets d’applications à paraitre prochainement (?) 

• Dans l’immédiat 
– Changements de statuts FFTir/Ligues 
– Impacts sur les club (?), … 

 
LÉGISLATION – PLOMB 
 
DÉVELOPPEMENT DURABLE 
• REP – Responsabilité Etendue du Producteur 

– Loi pollueur/payeur de janvier 2022, 
– Ecotaxe sur les étuis à l’achat, montant évolutif en fonction de l’efficacité… 
– Organisme agréé par l’Etat pour collecte, traitement et revalorisation 
– Mise en œuvre au 1er trimestre 2023, en attente de décret d’application, … 

• Agence Européenne des produits chimiques : Plomb  
– Collecte de 90% du plomb, 5 ans pour mise en place dans les clubs, dérogations 

complexes pour disciplines olympiques, etc. 
– Processus de contrôle à définir 
– Lessivage des surfaces et ventilation 
– Piège à balles : ralentir le projectile avant de l’arrêter. 

 
LES OBJECTIFS 2021/2025 
• Poursuivre « LTA 2021 » vers « LTA 2025 » 
• Terminer la relance post-Covid, 
• Mise en œuvre de la convention avec Région Grand-Est, 
• Droit de détention & homologation 
• Développement de la pratique 

• Ludique et scolaire/universitaire, 
• Féminines, entreprises, … 
• Développement durable, 
• Capacité d’accueil & de compétition 
• Réussir les innovations 

• 67/68/LTA : rationaliser l’administration et le fonctionnement 
• Proximité avec les clubs et leurs dirigeants, 
• Clubs : évolution des mentalités & gouvernance, mutualisation & maillage territorial, 

professionnalisation, ANS/PSF & compte ASSO, récompenses honorifiques, … 
• Communication : 

 Page Facebook1ère publication le 12/03/2018 
 944 « J’aime » de la page et 1100 abonnées  
 Les thèmes de publications : 
 Compétitions, 
 Stages Techniques, 
 Formations, 
 Actions des différentes Commissions (AA, féminine…), Actions de découverte… 
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 Flash Info Mensuel de la LTA 
  Tous les débuts de mois, à tous les Licenciés FFTir d’Alsace  

 Presse : 
 Favoriser la communication sur tous les évènements passés du mois et ceux à 

venir !  
 Publié sur le site internet LTA 
 Presse Quotidienne 
 Travail de notre responsable régional, en bonne intelligence avec les ETR et les 

clubs 
 Merci aux DNA de L’Alsace (régional, local) 
 Quelques lignes directrices que la presse nous impose : 

I. Uniquement des compétitions de niveau national et international, 
II. Une photo maximum par articles, 

III. Fournir l'articles le lendemain de la compétition, sinon prendre le risque que 
l'article soit rejeté car "trop ancien", alors que la presse s'autorise souvent 
quelques jours pour assurer sa parution, 

IV. La ligue de tir s'en sort plutôt bien par rapport à beaucoup d'autres sports 
après les classiques disciplines à fortes audiences, et le sports de catégories 
A et B dans la classement du comité internationale olympiques (dans lequel 
le tir est dans la catégories C depuis les JO de Londres ; avant Londres le tir 
était en cat. D), 

V. Travailler davantage avec les équipes locales, (plutôt que les équipes 
régionales), car elles ont davantage de souplesse pour relayer des 
informations dites de proximité 

VI. Comme toujours nous essayons, grâce aux bonnes relations que nous 
entretenons avec les DNA de pousser pour obtenir une exception ; cela 
réussi quelques fois, mais pas toujours 

 
CONCLUSION 
• Continuité du Projet de développement de la LRTA 2013/2021 et 2022-2025 
• Priorités 

• Formation des dirigeants 
• Maillage territorial ->Grand Est + démarrage Centre Alsace 
• Numérisation -> digitalisation du Cdt67/LTA/Cdt68 
• Actions vers publics spécifiques, 
• Convention de développement Clubs/LTA 
• Droit de détention, homologation, et environnement 
• Cf. les présentations des CDT67 & CDT68 

6. RAPPORT FINANCIER 

Le Trésorier Général, M. Denis BANGEL, commente le compte de résultats et le bilan de 
l’exercice 2021-2022.  
(Document en annexe). 
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7. RAPPORT DES REVISEURS AUX COMPTES 

M. Jean-Georges HAEUSSLER présente le rapport des réviseurs aux comptes établit le 
25 novembre 2021 à (68) COLMAR, par : 

Titulaires :  

- 02510922 - M. Jean-Georges HAEUSSLER - 0168223 - S.T. GUNSBACH, 

- 00945605 - M. Frédéric HAUTVAL – 0168297 – ATCR GUEBWILLER, 

Suppléants :  

- 82507280 - M. UEBERSCHLAG Loïc - 0168001 - S.T. MASEVAUX, 

- 82545724 - M. Julien CLAVIERAS - 0167450 - SOCIÉTÉ DE TIR ALSACE RIFLE, 

En présence de M. Denis BANGEL, Trésorier et de M. Roland DEBENATH Président de la 
Commission Régionale des Finances. 

Les réviseurs aux comptes félicitent le Trésorier et proposent à l’assemblée de donner quitus 
au Trésorier. 

8. BUDGET PREVISIONNEL 

Le Trésorier Général, M. Denis BANGEL, présente le budget prévisionnel 2022-2023. 
(Document en annexe). 

9. DECHARGE AU TRESORIER 

L’Assemblée Générale donne décharge au Trésorier à l’unanimité des voix présentes, sans 
abstention ni opposition, par vote à main levée, sans qu’aucun membre ni aucune voix ne 
demande le vote à scrutin secret. 

10. DECHARGE AU COMITE 

L’Assemblée Générale donne décharge au Comité, avec 271 voix sur 273 voix présentes, par 
vote à main levée, sans qu’aucun membre ni aucune voix ne demande le vote à scrutin secret. 

11. ELECTIONS  
REVISEURS AUX COMPTES 2022-2023 

Se présentent, 

Titulaires :  

- 00945605 - M. Frédéric HAUTVAL – 0168297 – ATCR GUEBWILLER. 

- 82507280 - M. UEBERSCHLAG Loïc - 0168001 - S.T. MASEVAUX. 

Suppléants :  

- 82545724 - M. Julien CLAVIERAS - 0167450 - SOCIÉTÉ DE TIR ALSACE RIFLE. 

- 03284163 - Gilles BOURGES -  0168062 - S.T. SIERENTZ. 

- 82444065 - M. Gilbert REMPP - 0167442 - S.T. WISSEMBOURG. 

L’Assemblée Générale accepte les candidats à l’unanimité des voix présentes, sans abstention ni 
opposition, par vote à main levée, sans qu’aucun membre ni aucune voix ne demande le vote à 
scrutin secret. 

 DELEGUES A L’ASSEMBLEE GENERALE DE LA FFTIR  

Se présentent : 

1er délégué :  00600038 - M. Hugues SENGER 
0167116-AMITIE LINGOLSHEIM 

2ème délégué : 00629171 - M. Freddy KRUMM 
0167393 - S.G.T. NIEDERBRONN 

1er Suppléant : 03395998 - Mme. Pauline JUNG 
0167398 - SOCIÉTÉ DE TIR SAINT-HUBERT UHLWILLER 

2ème Suppléant : 82545724 - M. Julien CLAVIERAS 
0167450 - SOCIÉTÉ DE TIR ALSACE RIFLE. 

L’Assemblée Générale accepte les candidats à l’unanimité des voix présentes, sans abstention 
ni opposition, par vote à main levée, sans qu’aucun membre ni aucune voix ne demande le 
scrutin à bulletin secret. 

  

https://www.itac.pro/FFTirLicence/Parametrage/ParametrageEntite.aspx?Numero=0168223
https://www.itac.pro/FFTirLicence/Parametrage/ParametrageEntite.aspx?Numero=0167442
https://www.itac.pro/FFTirLicence/Parametrage/ParametrageEntite.aspx?Numero=0167116
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12. DEFINITION DES TAUX DE COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS 

COTISATIONS LICENCES – PART REGIONALE 

Licence « A » adulte :  PAS d'augmentation de la part Ligue (19€). 

Pour mémoire, coût de la licence au 1er septembre 2023 :  

 Pour le Bas-Rhin et pour le Haut-Rhin : 91€  
 FF-TIR = 62€ ; LTA =19€ et CDT'67 ou CDT'68 = 10€ 

Licence « B » jeune :  PAS d'augmentation de la part Ligue (3€).  

Pour mémoire, coût de la licence au 1er septembre 2023 : 

 Pour le Bas-Rhin et pour le Haut-Rhin : 46€ 
 Pour mémoire : FF-TIR = 42€ ; LTA = 3€ et CDT'67 ou CDT'68 = 1€  

Cotisation Société:  PAS d'augmentation de la part Ligue (8€).  

Pour mémoire, coût de la cotisation société au 1er septembre 2023 : 

 Pour tous les clubs du Bas-Rhin et du Haut-Rhin : 93€ 
 Pour mémoire : FF-TIR = 85€ ; LTA = 8€. 

L’Assemblée Générale valide, par vote à main levée, sans qu’aucun membre ni aucune voix 
ne demande le vote à scrutin secret, le maintien de la part ligue sur les licences jeunes ainsi 
que le maintien de la part ligue sur la cotisation société.  

ABSENCE AUX ASSEMBLEES GENERALES 

"Tout club non représenté aux Assemblées Générales par un de ses membres dûment mandaté, sera 
redevable de : 100€ au titre de la participation aux frais d'assemblée. 

Les sommes ainsi perçues seront intégrées dans les lignes budgétaires réservées aux jeunes." 

L’Assemblée Générale maintient le montant redevable pour absence aux assemblées 
générales, par vote à main levée, sans qu’aucun membre ni aucune voix ne demande le vote 
à scrutin secret. 

Les montants redevables pour absence aux assemblées générales 2021 n’ayant pas été 
appelés, l’assemblée demande à l’unanimité des membres présents que les montants soient 
appelés et prélevés. 

13. VŒUX ET SUGGESTIONS 

Aucune suggestion ou vœux n’étant parvenu au secrétariat, personne ne demande la parole. 

 

14. INTERVENTION DES INVITES   

M. Jean-Marc HAAS-BECKER, président du C.R.O.S. Grand-Est note la très bonne progression 
des jeunes grâce en partie au dispositif PASS’SPORT ainsi que le développement des 
féminines. Il souligne la stabilité des résultats malgré la crise sanitaire, portant l’accent sur le 
nombre de projets en Alsace. Il invite le Tir à poursuivre sont mouvement et encourage le 
développement transfrontalier. 

 

M. Damien KLEINMANN, inspecteur Jeunesse et Sports souligne la diversité étendue du tir 
alsacien accompagné par l’Etat. Il présente succinctement la 3ème réforme des services. 
Rappelant les JO 2024 M. KLEINMANN fait remarquer que cette manifestation ne doit pas 
rester sans suite et présente le projet HERITAGE 2024.  
Il apporte son éclaircissement sur la loi concernant la gouvernance du sport qui touche tous les 
sports. 

15. DIVERS 

L'Assemblée Générale 2023 tiendra ses assises à Espace EBERHARDT RIEDISHEIM, 
théoriquement le 25 novembre 2023. 

Le CDTir67 le 28 octobre 2023 à la Maison Départementale des Sports du Bas-Rhin. 

Le CDTir68 le 21 octobre 2023 au RIEDISHEIM. 
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16. DISTINCTIONS 

Le Secrétaire Général présente la liste des licenciés auxquels l'Etat, la FFTir ou la LTA ont 
décerné une distinction honorifique, au titre de leur engagement pour le TIR. 

 

MERITE FEDERAL 

MERITE FEDERAL  "CHEVALIER"  Bronze: 

Mme Johann GABY – SIERENTZ 

Mme Océane MULLER – HARTHOUSE HAGUENAU 

M. Francis SCHWARTZ – GUNSBACH 

M. Bernard WAHTLE – NIEDERBRONN 

M. Serge WOEFFLER – NIERDERBRONN 

 

MEDAILLES JEUNESSE, SPORTS ET ENGAGEMENT ASSOCIATIF  

PROMOTION 2021 : 

M. Hugues SENGER – LINGOLSHEIM – Argent 

 

DISTINCTIONS HONORIFIQUES DE LA LTA 

2 Femmes -  8 Hommes 

DIPLOME HONNEUR : 

HENRY J. Jacques 68 FRELAND 

HOHWILLER Clarisse 67 HERRLISHEIM 

JACQUES Claude 68 FRELAND 

WAGNER Michel 68 GUEBWILLER 

WANTZ Gérard 68 FRELAND 

WANTZ Gérard 68 FRELAND 

ZIMMER Markus 67 HERRLISHEIM  

BRONZE : 

GANZITTI Maurice 67 HERRLISHEIM 

GASSER Pascal 67 MOLSHEIM 

GEIGER Gilles 68 ATCR GUEBWILLER 

GEIER Antoine 68 ATCR GUEBWILLER 

GODCHAUX Fabien 67 HERRLISHEIM 

HAUTVAL Marie 68 GUEBWILLER 

HEINRICH Daniel 67 NIEDERBRONN 

KIENLEN Claude 68 EGALITAIRE COLMAR 

KNOERR Hubert 68 EGALITAIRE COLMAR 

KOEHL Hervé 68 ATCR GUEBWILLER 

KOEHL Jean Marie 68 ATCR GUEBWILLER 

MARQUES Pedro 67 NIEDERBRONN 

MENY Daniel 68 ATCR GUEBWILLER 

OTTHOFFER Didier 68 BT CERNAY 
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PLOCINIAK Ronald 68 EGALITAIRE COLMAR 

RUMPLER-Roland 67 MOLSHEIM 

SAUTER Adrien 68 CERNAY 

SCHIFF Lucien 67 HERRLISHEIM 

SCHOECH Maurice 68 KAYSERSBERG 

TARANTO Daniel 68 BATTENHEIM 

TODOROVIC Miodrag 68 GUEBWILLER 

TSCHUPP Richard 67 MOLSHEI 

OR 

EMPTAZ Louis 67 NIEDERBRONN 

KNORR Alain 67 NIEDERBRONN 

MEHL Fernand 67 MOLSHEIM 

 

Avant de clore les assises, M. Jean-Marc HAAS-BECKER et M. Damien KLEIMANN procède à 
la remise de la médaille de la Jeunesse, des Sports et de l’Engagement Associatif d’argent à M. 
Hugues SENGER. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président clôt l’assemblée générale à 17h55, conviant les 
participants ainsi que les invités à un moment de convivialité. 

Fait à Colmar, le 19 novembre 2022. 

Hugues SENGER Roland DEBENATH 

  

Président de la LTA Secrétaire de séance 

 

 
 
 
 
ANNEXES: 

1) Compte d'exploitation, bilan 2021-2022 et budget prévisionnel 2022-2023 

 

 


